
Illinois McKinney-Vento Program
800-215-6379
Ce programme du Conseil de l'éducation de l'État de l'Illinois 
est financé à 100 % par le ministère de l'Éducation des États-
Unis dans le cadre du programme McKinney-Vento d'éducation 
pour les enfants. Programme pour les enfants et les jeunes 
sans abri. 
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Il existe de nombreuses situations de vie 
susceptibles de permettre à un(e) élève de 
bénéficier d'une aide : 
• Partager un logement (maison ou un
  appartement) avec plus d'une famille en raison
  de la perte de son logement ou de difficultés
  économiques. 
• Vivre avec des amis, de la famille ou d'autres
  personnes en raison d’une fugue ou en tant que
  mineur non accompagné. 
• Vivre dans des logements insalubres (sans
  électricité, eau, chauffage, etc.). 
• Vivre dans un foyer (famille, violence  
  domestique, jeunesse, programme de vie
  transitoire, etc.). 
• Vivre dans un motel, un hôtel, un logement à
  tarif hebdomadaire. 
• Vivre dans un bâtiment abandonné, dans une
  voiture, dans un camping ou dans la rue. 

Un(e) étudiant(e) peut : 
• Participer pleinement à toutes les activités et à
  tous les programmes scolaires, dans la mesure où
  il/elle y est éligible. 
• Bénéficier d'un transport vers et depuis l'école
  d'origine. 
• Continuer à fréquenter la dernière école dans
  laquelle il/elle était inscrit(e), même si l’élève a
  quitté la zone de scolaire en question. 
• Être automatiquement éligible aux
  programmes de nutrition scolaire. 

L’élève doit être inscrit(e) à l'école 
immédiatement, même sans les documents 
requis tels que : 
• Justificatif de domicile. 
• Dossiers de vaccination ou autres dossiers
  médicaux. 
• Dossier scolaire. 
• Documents de la tutelle légale.  

Pour obtenir de l'aide ou de plus 
amples informations : 

L'école est là pour vo
us aide !
Ces informations ne seront pas communiquées 
en dehors de l'entité éducative. 

Vous êtes en situation de logement 
précaire ? 
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